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La cellule d’appui 
à l’isolement

29 mai 2020
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Pour

CASSER LES CHAINES DE CONTAMINATION

il est essentiel d’isoler les cas positifs au COVID-19

et leurs cas contacts.

2 principes

- le volontariat, car il n’existe aucune mesure contraignante ;

- l’isolement à domicile, qui doit être impossible pour que soit envisagé 

un isolement en centre d’hébergement temporaire.

2 publics

- le cas positif, pris en charge sur avis médical jusqu’à sa guérison (soit 

2 jours après la fin des symptômes) ;

- le cas contact, qui doit observer une quatorzaine après sa dernière 

rencontre avec la personne dépistée positive.

2 objectifs pour l’État :

√ CASSER LES CHAINES DE CONTAMINATION
√ PROTÉGER LES PERSONNES ISOLÉES
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Pour recueillir les besoins de toutes les personnes isolées, la cellule 

d’appui à l’isolement réunit la préfecture, le conseil départemental, la 

direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 

des populations (D.D.C.S.P.P.), l’Agence régionale de santé (A.R.S.) et la 

Croix-Rouge qui fait office de point d’entrée pour les patients par une 

plateforme téléphonique lozérienne ouverte de 8 h à 18 h en semaine.

Lorsque l’isolement a lieu à domicile, la Croix-Rouge assure le suivi des 

besoins et une prise de contact régulière avec le patient isolé, avec un 

accompagnement possible par la D.D.C.S.P.P. et la préfecture.

Lorsque l’isolement a lieu en centre d’hébergement temporaire, la 

personne est orientée par prescription médicale vers le village de 

vacances du Colombier à Mende, lieu unique d’hébergement. 

L’association La Traverse assure les premiers repas puis la Croix-Rouge 

prend le relais par des livraisons.

Dans les deux cas, l’A.R.S. assure le suivi sanitaire de la situation.

Pour

PROTÉGER LES PERSONNES ISOLÉES
DANS LE CADRE DE LEUR CONFINEMENT

la préfète met en œuvre une cellule d’appui à l’isolement

2 objectifs pour l’État :

√ CASSER LES CHAINES DE CONTAMINATION
√ PROTÉGER LES PERSONNES ISOLÉES
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Pourquoi la Croix-Rouge a-t-elle été retenue

en tant qu’interlocuteur de premier niveau ?

Car c’est aussi :

- l’accomplissement de missions essentielles reconnues durant la 

période de confinement : aide alimentaire, aide d’urgence, lien avec les 

personnes isolées, solidarités locales, à travers tout le département ;

- la protection effective des bénévoles à l’aide de masques en tissu 

fabriqués par le réseau associatif lozérien avant remise de 300 masques 

par la préfecture ce vendredi 29 mai 2020, dans la perspective d’un 

partenariat toujours plus fort avec cette association de sécurité civile.


